
Quel est le lien entre formation et gestion prévisionnelle des
emplois et compétences (GPEC) ?

Réponse courte

La formation professionnelle est un levier opérationnel central de la GPEC : elle permet d'anticiper et de combler

les écarts de compétences entre les salariés et celles requises par l'évolution des emplois au sein de l'entreprise.

La GPEC identifie les besoins futurs en compétences, tandis que la formation met en œuvre les actions nécessaires

pour adapter ou développer ces compétences.

L'articulation entre formation et GPEC repose sur une analyse prospective des emplois, la cartographie des

compétences, puis l'élaboration et la mise en œuvre de plans de formation adaptés. Cette démarche intégrée

garantit l'adéquation continue entre les ressources humaines et la stratégie de l'entreprise, tout en respectant le

cadre légal et les obligations de dialogue social.

Définition

La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) désigne l'ensemble des démarches

permettant d'anticiper, d'adapter et de développer les ressources humaines d'une entreprise en fonction de ses

besoins futurs, de ses évolutions organisationnelles et des mutations de son environnement économique.

La formation professionnelle regroupe les actions visant à maintenir, adapter ou développer les compétences

des salariés pour répondre aux exigences actuelles et futures des postes de travail. Au Luxembourg, la GPEC et

la formation sont étroitement liées, la formation constituant un levier opérationnel essentiel pour la mise en

œuvre de la GPEC.

Questions fréquentes

Comment assurer la traçabilité des actions GPEC et formation pour un éventuel contrôle ?

L'entreprise doit assurer la conservation des justificatifs de toutes les actions de formation réalisées, notamment pour répondre aux
exigences de contrôle administratif ou de cofinancement public. Un suivi régulier des résultats permet d'ajuster les dispositifs et de
garantir leur efficacité. La documentation des processus d'identification des besoins, de planification et d'évaluation des actions de
formation est essentielle pour sécuriser l'entreprise.

Comment mettre en œuvre l'articulation entre GPEC et plan de formation ?

La mise en œuvre suit un processus structuré : analyse prospective des emplois, cartographie des compétences, élaboration du plan de
formation pour accompagner les évolutions identifiées, déploiement des formations adaptées, et traçabilité des actions réalisées. Les
cofinancements publics du Service de la formation professionnelle peuvent être sollicités sous réserve des critères d'éligibilité. La
conservation des justificatifs est obligatoire en cas de contrôle ou de demande de cofinancement.
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La GPEC est-elle obligatoire pour toutes les entreprises luxembourgeoises ?

Non, la GPEC n'est pas une obligation légale généralisée pour toutes les entreprises luxembourgeoises, mais elle peut s'imposer dans
certains secteurs ou suite à des accords collectifs spécifiques. En revanche, la formation professionnelle continue bénéficie d'un cadre
légal structuré par la loi modifiée du 19 décembre 2008. Il est fortement recommandé d'adopter une démarche GPEC pour anticiper les
besoins en compétences et sécuriser la gestion des ressources humaines.

Quel est le lien entre formation professionnelle et GPEC au Luxembourg ?

La formation professionnelle est un levier opérationnel central de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) : elle
permet d'anticiper et de combler les écarts entre les compétences actuelles des salariés et celles requises par l'évolution des emplois. La
GPEC identifie les besoins futurs en compétences, tandis que la formation met en œuvre les actions nécessaires pour adapter ou
développer ces compétences. L'articulation entre formation et GPEC garantit l'adéquation continue entre les ressources humaines et la
stratégie de l'entreprise.

Quel rôle jouent les partenaires sociaux dans la démarche GPEC et formation ?

Impliquer les partenaires sociaux dans l'élaboration des plans de formation favorise l'adhésion des salariés et la réussite des démarches
de GPEC. L'information et la consultation de la délégation du personnel sont encadrées par les articles L. 414-3 et L. 414-4 du Code du
travail. Les accords collectifs sectoriels ou d'entreprise peuvent également prévoir des obligations spécifiques en matière de GPEC et de
formation.

Conditions d’exercice

L'articulation entre GPEC et formation s'inscrit dans un cadre de conditions légales et pratiques à respecter.

Condition Détail

Obligation légale de

la GPEC

La GPEC n'est pas une obligation légale généralisée pour toutes les entreprises

luxembourgeoises, mais peut s'imposer dans certains secteurs ou à la suite d'accords

collectifs spécifiques

Cadre légal de la

formation

La formation professionnelle continue bénéficie d'un cadre légal structuré, notamment par la

loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue

Identification des

écarts

Les entreprises s'engageant dans une démarche de GPEC doivent identifier les écarts de

compétences et mettre en place des plans de formation adaptés

Égalité de

traitement

L'accès à la formation doit respecter le principe d'égalité de traitement entre les salariés,

conformément à l'article L.251-1 du Code du travail

Dialogue social
La démarche s'inscrit dans le cadre du dialogue social interne, notamment par l'information et

la consultation de la délégation du personnel (articles L.414-3 et L.414-4)

Modalités pratiques

La mise en œuvre de l'articulation entre GPEC et formation suit un processus structuré en plusieurs étapes.
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Étape Action

Analyse prospective
Réaliser une analyse des emplois et des compétences nécessaires à court, moyen et

long terme

Cartographie des

compétences
Identifier les compétences existantes et les besoins futurs

Élaboration du plan de

formation
Concevoir un plan visant à accompagner les évolutions identifiées

Mise en œuvre des

formations

Déployer des formations internes, externes, en présentiel ou à distance, adaptées aux

objectifs de la GPEC

Cofinancements publics
Solliciter des aides du Service de la formation professionnelle du ministère de

l'Éducation nationale sous réserve des critères d'éligibilité

Traçabilité
Assurer la conservation des justificatifs, obligatoire en cas de contrôle ou de demande

de cofinancement

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer la formation professionnelle dans la stratégie globale de GPEC afin d'assurer une

adaptation continue des compétences aux besoins de l'entreprise.

Impliquer les partenaires sociaux dans l'élaboration des plans de formation favorise l'adhésion des salariés et la

réussite des démarches de GPEC. Il convient de formaliser les processus d'identification des besoins en

compétences, de planification et d'évaluation des actions de formation.

Un suivi régulier des résultats permet d'ajuster les dispositifs et de garantir leur efficacité. L'entreprise doit veiller à la

traçabilité des actions de formation et à la conservation des justificatifs nécessaires, notamment pour répondre aux

exigences de contrôle administratif ou de cofinancement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre

2008
Formation professionnelle continue — articles 1 à 13

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.414-3 et L.414-4 du Code

du travail
Information et consultation de la délégation du personnel sur la formation

Art. L.261-1 et suivants du

Code du travail
Protection des données personnelles dans le cadre RH

Accords collectifs
Accords sectoriels ou d'entreprise pouvant prévoir des obligations spécifiques en

matière de GPEC et de formation

Règlement grand-ducal du 31

juillet 2009
Modalités de demande de cofinancement de la formation professionnelle continue

La réussite d'une démarche GPEC repose sur l'anticipation des besoins en compétences et l'adaptation proactive des dispositifs de

formation. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus, d'assurer la traçabilité des actions et de respecter les

obligations de consultation du personnel afin de sécuriser l'entreprise en cas de contrôle administratif ou de contentieux.

Voir aussi

Qu'est-ce que le passeport de compétences ?

Anticiper les besoins en compétences

Plan de développement individuel

Rôle des RH dans la stratégie de développement des compétences

Lien entre formation et évolution de carrière

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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